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« Et néanmoins, ces vestiges poignants des tortures infligées 
au Sauveur ne parviennent pas à le défigurer complètement. 
Sons les plaies, on devine encore la beauté douce et majes­
tueuse de l'Homme-Dieu. On sent encore à travers les stigmates 
douloureux, toute la grandeur et toute la bonté de Celui que 
des bourreaux infâmes ont frappé jusqu'à la mort. Et, quand 
on réfléchit que cette grandeur incomparable a voulu, pour 
nous sauver, s’anéantir jusqu'à cette mort affreuse, on ne peut 
se défendre, à la vue de cette Face divine ainsi maltraitée par 
amour pour nous, d’être tout saisis d'une compassion profonde 
et salutaire.

« On comprend alors pourquoi Pie X a tenu à couvrir 
d’indulgences toute méditation faite en présence de cette divi­
ne image ; on comprend pourquoi il demande à toutes les 
familles chrétiennes de mettre en place d’honneur, à leur foyer, 
ce tableau de la Sainte Face et de l’entourer de vénération. Et 
si l’on possède une plume, on se hâte de l'employer à faire 
connaître et ces désirs du Pape et l’objet qui en est la cause.

k C’est ce que nous avons voulu faire. Heureux si nous 
avons pu contribuer, chez quelques-uns de nos lecteurs, à la 
réalisation du souhait de Pie X ! En notre temps tout matériel, 
où les esprits les plus purs et les plus élevés sont enclins eux- 
mêmes à rechercher le côté sensible des choses, on dirait que 
Dieu, pour condescendre à notre faiblesse, veuille s’offrir à 
nous sous un aspect qui frappe nos regards, avant d’atteindre 
notre esprit. Pour nous mieux faire aimer son amour, il nous 
a présenté son Cœur. Il nous invite à contempler aussi sa 
Sainte Face outragée par les coups, pour nous élever douce­
ment jusqu'à la conception de sa divinité anéantie par amour 
dans cette humanité souffrante et mourante. Qu’un petit effort 
de notre part réponde à cet immense et miséricordieux abais­
sement. » — François Veuillot. »

Cette image de la Sainte Figure de Jésus est une magnifi­
que hélio-gravure reproduite par un des meilleurs artistes de 
Rome. Afin de lui conserver son cachet précieux d’authenti­
cité, le modèle en a été déposé suivant la loi, en Europe, aux 
Etats-Unis et au Canada ; toute reproduction en est donc 
formellement interdite.
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